
Fiche-action 7 : encourager l’éducation artistique 
et culturelle

Favoriser le lien social, le vivre ensemble

Éveiller les consciences, cultiver la curiosité, susciter 
l’émerveillement et la créativité 

Contribuer à l’épanouissement des habitants
 > aller vers, hors les murs, itinérance, dans le but de rendre accessible, partir de 

la culture existante sur le territoire
 > co-construire la programmation
 > porter une attention particulière au jeune public et aux familles

Créer une synergie entre les acteurs socioéducatifs (associations, 
écoles, structures petite enfance, enfance et jeunesse)

 > accompagner, animer un réseau d’acteurs socio-culturels : réunions pour 
partage de programmation, échange de pratiques

 > faire connaître l’existant : donner à voir la globalité de ce qui existe déjà

ACTIONS IDENTIFIÉES
1. Créer un comité programmation afin de développer l’offre, 

la structurer, la mutualiser




